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	Principes de fonctionnement des commissions internes


1. Cadre général et objectifs des commissions
Les commissions internes du MEDEF Guyane sont des instances de réflexion et de proposition qui contribuent à l’élaboration des positions et actions du MEDEF Guyane. Elles doivent :
· Encourager la transversalité et la collaboration entre les adhérents ;

· Produire des analyses et recommandations concrètes sur des sujets d’intérêt pour les entreprises ;

· Alimenter les décisions du Conseil d’Administration (CA), qui est l’organe exécutif du MEDEF Guyane ;

· Attirer et impliquer des chefs d’entreprise et cadres dirigeants dans la vie du MEDEF Guyane ;
· Renforcer l’influence du MEDEF Guyane dans le débat économique et social.
2. Création et fonctionnement des commissions
· Toute commission est créée par décision du Conseil d’Administration sur proposition du président et qui en valide l’opportunité et les objectifs.

· Chaque commission est présidée par un membre du MEDEF Guyane, désigné par le Conseil d’Administration. Elle est composée d’adhérents volontaires à jour de leurs cotisations en année N, et peut s’adjoindre d’experts en qualité d’auditeurs.

· Chaque commission fonctionne sur la base d’une lettre de mission validée par le CA, précisant ses objectifs, son périmètre et ses livrables.

· Une commission qui n’a pas démontré d’activité effective pourra être dissoute par décision du CA.


3. Gouvernance et reporting
· Les commissions ne disposent pas de pouvoir décisionnel propre. Elles formulent des propositions qui doivent être validées par le D Conseil d’Administration, qui est le seul organe habilité à les traduire en actions ou prises de position officielles ;

· Les présidents de commission sont invités aux réunions du CA pour présenter l’avancée de leurs travaux, sans droit de vote, sauf s’ils sont administrateurs.

· Conférence des présidents de commissions : Une réunion trimestrielle des chef(fe)s de commissions est organisée sous la présidence du Président du MEDEF Guyane ou du Délégué Général , afin de coordonner les travaux et de préparer les échanges avec le CA.
· Chaque commission doit fournir un bilan semestriel de ses travaux, présenté au CA. Une synthèse annuelle des travaux des commissions est diffusée aux adhérents.
4. Moyens et implication des adhérents
· Des outils collaboratifs (Site internet, extranet, applications MEDEF Guyane...) et des réunions en présentiel ou distanciel sont mis à disposition pour faciliter les échanges et la production des commissions.
· L’implication des adhérents est essentielle ; des webinaires, groupes de travail et newsletters dédiées aux commissions seront développés pour favoriser leur participation.
· Toute communication externe sur les travaux d’une commission devra être validée par le Conseil d’Administration et coordonnée avec la direction de la communication.
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